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Avec la présence dimanche et lundi
de la blogueuse culinaire

Céline RIVIER « Les Pépites de Noisette »
Chroniqueuse France 2

SÉNAT ■ Violences faites aux femmes
JeanPierre Sueur, sénateur PS du Loiret, est intervenu
au Sénat lors du débat sur la proposition de loi visant à
agir contre les violences au sein de la famille. Il a
dit combien le nombre de féminicides constatés dans
notre pays rendait urgente l’adoption de ce texte. Et il a
particulièrement demandé que « l’ordonnance de pro
tection puisse être décidée par des magistrats dans les
meilleurs délais possibles ». Il a dû faire un « rappel au
règlement » suite à l’annonce selon laquelle une nouvel
le proposition de loi serait déposée sur exactement le
même sujet par la majorité de l’Assemblée nationale, à
la suite de l’annonce des conclusions du « Grenelle » qui
a eu lieu sur ces questions. Il a regretté – avec ses collè

gues de l’opposition du Sénat – qu’en vue de cette futu
re proposition de loi un certain nombre d’amendements
du Sénat aient été repoussés. Il a demandé à Nicole Bel
loubet, garde des Sceaux, que puisse être organisée une
nouvelle lecture du texte dans chaque assemblée, avant
la réunion d’une commission mixte paritaire, comme la
Constitution le permet, afin d’éviter la confusion qu’en
gendrerait l’examen concomitant de deux propositions
de loi sur le même sujet. Il s’est heurté à un refus de sa
part, ce qu’il regrette. JeanPierre Sueur continuera de
suivre cette question avec vigilance, considérant que le
sort des femmes victimes de violences mérite mieux
que cet imbroglio et nécessite le rassemblement de
tous, audelà des considérations politiques. ■

EXPRESS

Encore un weekend sans trains !
LOIRET. Des travaux de
maintenance sur un
aiguillage et sur les
caténaires, aux
Aubrais… En
conséquence, il n’y aura
aucun train entre
Orléans et Paris comme
entre Orléans et
Vierzon, d’aujourd’hui,
10 heures à lundi
11 novembre,
16 heures. Le trafic sera
également interrompu
entre Orléans et Tours,
mais pour une durée
moindre puisqu’il sera
rétabli dimanche, dès
14 heures.
(Infos : 0.800.83.59.23,
aujourd’hui, de 6 à
20 heures)

Le mardi 12 novembre, de
15 à 16 heures, les rési-
dants du Parc des Mauves à
Huisseau-sur-Mauves auront
droit à une visite virtuelle
du château de Chamerolles
à Chilleurs-aux-Bois, à une
cinquantaine de kilomètres
de leur lieu de vie.

Une opération menée en
lien avec le Département
du Loiret. Pendant une
heure, la médiatrice cultu
relle du château, Alexia
Girard, fera découvrir, à
distance, aux personnes
âgées trois salles de Cha
merolles : les chambres
XVIe, XVIIe et XVIIIe. Elle
leur parlera de l’évolution
des pratiques liées à l’hy
giène et aux parfums au fil
des siècles.

Une « visite » en direct
rendue possible grâce à
un dispositif vidéo numé
rique installé des deux
côtés : au château et au
sein de la résidence pour
personnes âgées.

Comme le met en avant
Olivia Quetel, du Départe
ment du Loiret, le but de
cette animation « est de
rendre la culture accessi
ble à des publics empê
chés, des personnes qui
ne peuvent pas forcément
se déplacer. Ce sera inte
ractif, les résidants pour
ront poser des questions.
Cette séance aura valeur
de test, pour voir si le dis
positif pourra être recon
duit ailleurs. » ■

A.R.

CHAMEROLLES. Les résidants du Parc des Mauves découvriront
le château de Chilleurs-aux-Bois, depuis leur Ehpad à Huisseau.

Une visite virtuelle du château
pour des personnes âgées

La Région Centre-Val de Loi-
re et l’agence de l’eau Loi-
re-Bretagne ont signé une
nouvelle convention pour
protéger la qualité de l’eau
et les milieux aquatiques.

Les termes de ce parte
nariat ont été présentés à
la presse au bord du Dhuy,
à SaintCyrenVal, où la
rivière a bénéficié d’amé
nagements pour faciliter
l’écoulement de l’eau.
L’objectif est de réduire les
pollutions diffuses, proté
g e r l a b i o d i v e r s i t é e t
veiller à la gestion de cette
ressource.

« Un problème
de pesticides
mais les cours
d’eau restent
en bon état »

François Bonneau, prési
dent PS de la région Cen
treVal de Loire, a rappelé
que ce travail « est en
cours depuis une dizaine
d’années. Le conseil régio
nal a investi 20 millions

d’euros en dix ans ». La
qualité des eaux s’est amé
liorée mais « il est néces
saire aussi que les agricul
teurs prennent conscience
de la protection des nap
pes phréatiques », pré
vient l’élu.

L’été, alors que les cours
d’eau sont bas, cele en rai
son de la sécheresse mais
a u s s i d e s o b s t a c l e s à
l’écoulement, il faut enco
re pouvoir permettre aux
éleveurs d’abreuver leurs
animaux, atil été donné
en exemple.

NicolasGérard Cam
phuis, directeur de l’agen

ce de l’eau, a lui aussi évo
qué l’agriculture : « Nous
avons un problème de
pesticides dans la région
mais les cours d’eau res
tent en bon état. Nous
avons investi 27 millions
d’euros pour conduire des
actions dans le cadre de
quarantesept contrats
territoriaux pour réduire
les pollutions diffuses.

Des inquiétudes demeu
rent quant aux ressources
en eau dans les prochai
nes années pour accueillir
les nouvelles populations,
les nouvelles entreprises
et maintenir les activités
agricoles. ■

DHUY. La rivière a bénéficié d’aménagements pour faciliter
l’écoulement de l’eau et favoriser la biodiversité. ARCHIVE P.PROUST

ENVIRONNEMENT■ Convention RégionAgence de l’eau

Veiller à la qualité de l’eau


